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Parmigiani vise la rentabilité

Parmigiani renforce son dépar-
tement de restauration d’art et 
centralise ses opérations euro-
péennes en Allemagne. La mar-
que veut aussi diminuer drasti-
quement le nombre de ses 
modèles, passant de 300 réfé-
rences à 50. 
Après une période agitée chez 
Parmigiani, qui a vu le change-
ment de ses organes dirigeants 
et la réalisation d’un audit, Da-
vide Traxler, CEO de la marque 
fleurisanne, a donné au maga-
zine suisse «Watch Around» 
des précisions sur son avenir, 
propriété de la Fondation de fa-
mille Sandoz. 

«Nous avons bénéficié de l’ap-
pui de consultants externes 
pour mener une analyse et 
construire un plan à trois ans. A 
l’issue de ce plan, Parmigiani 
doit être une marque rentable 
et le rester», confie Davide 
Traxler au magazine. 
La marque fondée par l’horlo-
ger et restaurateur de garde-
temps Michel Parmigiani a été 
dotée par la Fondation de fa-
mille Sandoz d’un pôle indus-
triel capable de construire les 
montres de A à Z. Vaucher Ma-
nufacture Fleurier développe 
et construit les mouvements, 
LAB façonne les boîtes, Atokal-

pa livre les organes réglants, 
etc. Un ensemble qui semblait 
manquer d’intégration, à en 
croire Davide Traxler, qui indi-
que: «Nous faisons du team 
building (…) et nous nous assu-
rons que nous sommes tous ali-

gnés sur les mêmes objectifs.» 
Du point de vue financier, le 
CEO précise que Vaucher Ma-
nufacture est «proche de 
l’équilibre», mais que la mar-
que Parmigiani ne l’est «pas 
encore».

Le CEO Davide Texler  
s’exprime sur les suites de l’audit,  
mené par le propriétaire de la marque.
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Démonstration d’un pistolet à l’oiseau chanteur. LUCAS VUITEL
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C’est comme ça qu’ils ont dé-
cidé de passer leur semaine 
de vacances: en reconstrui-
sant un bout du mur de pier-
res sèches bordant la route 
qui monte de La Sagne en di-
rection du Locle. 
A la sortie du village, ils sont 
une dizaine à transpirer de-
puis lundi et jusqu’à vendre-
di, sous les «ordres» de Kari 
Gerber, un indépendant ber-
nois régulièrement mandaté 
pour ce genre de chantiers. 
Aucun de ces bénévoles n’ha-
bite le village. Logés dans un 
chalet aux Ponts-de-Martel, 

ces Suisses viennent «notam-
ment de Zurich et Genève» 
pour apprendre cet art ins-
crit depuis peu au Patri-
moine culturel immatériel 
de l’humanité. 
 
De la carrière voisine 
La rénovation du mur a 
commencé en 2014. Près de 
150 mètres carrés ont déjà 
été refaits depuis. «En géné-
ral, en une semaine, on 
avance à coups d’un mètre 
par personne, ce qui repré-
sente une tonne de pierres 
par participant», explique 
Kari Gerber. «Mais avec cette 
équipe, on devrait arriver à 
12, voire 14 mètres.» 
L’action est organisée par Pro 
Natura et la Fondation Ac-
tions Environnement. La com-
mune de La Sagne apporte un 
soutien logistique apprécié et 
l’entreprise qui gère la car-
rière voisine livre les pierres, 
qui sont ensuite triées par les 
participants. Cette année, le 
mur avait déjà avancé entre le 
19 et le 25 mai. 

Ils transpirent  
pour un mur  
de pierres sèches

Reconstruction d’un mur en pierres sèches à La Sagne. LUCAS VUITEL

 
Une dizaine  
de bénévoles  
de toute la Suisse 
passent leurs 
«vacances»  
au bord de la route 
montant en  
direction du Locle.
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S
i l’Etat de Neuchâtel 
sort des chiffres rou-
ges, il le devra en partie 
à la solidarité des can-

tons les plus riches et de la 
Confédération. Leur soutien fi-
nancier est même d’une am-
pleur inespérée. 

Du simple au double 
L’an prochain, Neuchâtel tou-
chera 237,8 millions de francs 
grâce à la péréquation finan-
cière, qui vise à réduire le fossé 
entre cantons. C’est 64,9 mil-
lions de plus que cette année et 
plus du double de ce qui était 
attendu. C’est aussi le double 
du déficit enregistré l’an der-
nier par le canton. 

«C’est une bonne surprise. 
Nous n’attendions une pro-
gression que d’une trentaine 
de millions», explique Laurent 
Kurth, ministre des finances. 
«Certains parleront de jack-
pot. Moi, je me concentre sur 
notre capacité à atteindre 
l’équilibre.» 
Une grande inconnue reste la 
réforme fiscale. Selon les 
choix des cinq ou six principa-
les entreprises du canton, 
«une grosse casse fiscale» n’est 
pas exclue. 

Démographie  
à la peine 
Enfin, il n’est pas exclu que le 
montant de la manne fédérale 

diminue à l’avenir. Ce qui sera 
versé en 2020 a été calculé sur 
la base des années 2014 à 2016, 
économiquement pas floris-
santes pour le canton. Un autre 

facteur pourrait réduire un 
soutien qui dépend du nombre 
d’habitants: la démographie 
neuchâteloise a été à la peine 
ces deux dernières années.
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Jackpot de 30 millions 
pour le canton
L’Etat de Neuchâtel n’attendait pas autant de la solidarité intercantonale. 
Les 237,8 millions de francs annoncés seront les bienvenus.

Des ressources en recul 
La péréquation financière révisée sourit aux cantons 
romands. Même à Genève (-274,9 contre -299,8 mil-
lions), seul contributeur de ce côté de la Sarine. Du côté 
des «pauvres», Neuchâtel profite de la plus forte 
hausse du soutien. Mais c’est aussi le canton qui a 
connu la plus importante baisse de son potentiel de 
ressources. Il s’agit des revenus et des fortunes impo-
sables des personnes physiques et des gains imposa-
bles des entreprises.
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PLAINTE PÉNALE CONTRE 
UN CADRE DE MIGROS 
La Fédération des coopératives Migros a 
déposé une plainte pénale contre Damien 
Piller, président de la coopérative Migros Neu-
châtel-Fribourg. Elle reproche à l’homme 
d’affaires une gestion déloyale possible. 
Selon un rapport d’un expert que le journal «20 
Minutes» a consulté, Migros reproche à Damien 
Piller un conflit d’intérêts. L’avocat fribourgeois 
est soupçonné d’avoir attribué plus de trois 
millions de francs de travaux d’aménagements 
de magasins à des entreprises dont il est 
actionnaire. Migros fait également état de fac-
tures sans justification d’un montant de 
1,7 million de francs. Dans une réponse trans-
mise à l’agence d’information Keystone-ATS, 
Damien Piller conteste ce rapport. Il juge que 
son auteur ne présente pas le caractère d’indé-
pendance indispensable et a déposé une 
plainte pénale pour atteinte à l’honneur. ATS

COURTELARY  

Mauvais prénom pour le  
vice-président des boulangers 

Une erreur s’est glissée dans notre édition d’hier. Le nouveau 
vice-président des patrons boulangers-confiseurs de Suisse  
ne s’appelle pas Jean-Pierre, mais Jean-François Leuenberger. 
Nos excuses pour ce malentendu. RÉD
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